
MUNICIPALITÉ DE PORT-DANIEL–GASCONS 

LE 16 JUILLET 2019 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la 

municipalité de Port-Daniel–Gascons, tenue le 16 juillet 2019 à la 

Maison LeGrand, sous la présidence de monsieur Henri Grenier, 

maire et à laquelle étaient présents les conseillères et les conseillers 

suivants : 

 

Mesdames Marie-Ève Allain et Mireille Langlois  

Messieurs Marc-Aurèle Blais, Denis Langlois et Hartley Lepage 

Madame Sylvie Blais est absente de la présente séance. 

 

Était également présente à cette séance, madame Marlyne Cyr, 

directrice générale par intérim. 

 

Pour cette séance, il est constaté que l’avis aux fins des présentes a 

été signifié à tous les membres du conseil de la manière prescrite par 

l’article 153 du code municipal. Tous confirment la réception dudit 

avis.  

 

Après avoir constaté qu’il y a quorum, monsieur le maire ouvre la 

séance à 18h00. 

 

Les points à l'ordre du jour sont: 

 

01- Acceptation de soumission – achat d’une camionnette; 

02- Acceptation de soumission – Analyse de sol dans le projet de 

construction de 24 logements pour personnes âgées; 

03- Acceptation de soumission – Analyse de sol au centre 

multifonctionnel de Gascons; 

04- Acceptation de soumission – Rampe d’accès pour handicapés; 

05- Acceptation de soumission – Arpentage du matricule numéro 6732-

91-7046 ; 

06- Période de questions; 

07- Levée de la séance. 

 

2019-07-386     01. ACCEPTATION DE SOUMISSION – ACHAT D’UNE 

CAMIONNETTE  
 

Il est proposé par madame Mireille Langlois, appuyé par monsieur 

Denis Langlois et résolu que la municipalité de Port-Daniel–

Gascons accepte la soumission de E.P. Poirier au montant de  

29 900 $ pour l’achat d’une camionnette Dodge RAM 1500 4X4    

5.3 L – V8.  
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers.   

 

 2019-07-387     02. ACCEPTATION DE SOUMISSION – ANALYSE DE SOL 

DANS LE PROJET DE CONSTRUCTION DE 24 

LOGEMENTS POUR PERSONNES ÂGÉES 
 

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Blais, appuyé par madame 

Mireille Langlois et résolu que la municipalité de Port-Daniel–

Gascons accepte la soumission de Englobe au montant de 1 850 $, 

taxes en sus pour l’étude environnementale et un montant de    

11 930 $, taxes en sus pour l’étude géotechnique dans le projet de 

construction de 24 logements pour personnes âgées.  

 

Si un forage doit être poursuivi afin d’atteindre une profondeur de 

30 m un taux de 250 $ / mètre linéaire de forage supplémentaire sera 

facturé en supplément et si la municipalité mandate Englobe pour le 

présent projet et le projet du Centre multifonctionnel et que la 

mobilisation de l’équipe de forage peut être fait en même temps, un 



crédit de 1 500 $ pourra être appliqué au coût total de la présente 

étude. 
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers.   

 

2019-07-388     03. ACCEPTATION DE SOUMISSION – ANALYSE DE SOL AU 

CENTRE MULTIFONCTIONNEL DE GASCONS 
 

Il est proposé par madame Marie-Ève Allain, appuyé par monsieur 

Denis Langlois et résolu que la municipalité de Port-Daniel–

Gascons accepte la soumission de Englobe au montant de 9 775 $ 

pour les études géotechniques au centre multifonctionnel de 

Gascons. 

 

Si un forage doit être poursuivi afin d’atteindre une profondeur de 

30 m un taux de 250 $ / mètre linéaire de forage supplémentaire sera 

facturé en supplément et si la municipalité mandate Englobe pour le 

présent projet et le projet du Centre multifonctionnel et que la 

mobilisation de l’équipe de forage peut être fait en même temps, un 

crédit de 1 500 $ pourra être appliqué au coût total de la présente 

étude. 
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers.  

  

2019-07-389     04. ACCEPTATION DE SOUMISSION – RAMPE D’ACCÈS 

POUR HANDICAPÉS 
 

Il est proposé par madame Mireille Langlois, appuyé par monsieur 

Denis Langlois et résolu que la municipalité de Port-Daniel–

Gascons accepte la proposition d’honoraires professionnels de CL 

Design au montant de 700 $, taxes en sus pour la préparation d’un 

plan pour une rampe d’accès au belvédère au quai de Gascons. 
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers.  

  

     05. ACCEPTATION DE SOUMISSION – ARPENTAGE DU 

MATRICULE NUMÉRO 6732-91-7046 
 

Ce point est retiré de l’ordre du jour puisqu’un certificat de 

localisation a déjà été produit en septembre 2018 pour le lot 59 situé 

au 280 route 132 Port-Daniel. 

 

 06.  PÉRIODE DE QUESTION  

 

Une période de questions s'est tenue avec les personnes présentes 

dans l'assistance.       

 

2019-07-390 07.  LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la levée de la séance est proposée par 

monsieur Denis Langlois à 18h20.  

 

Adoptée à l'unanimité des conseillers.  

 

 

 

 

 

__________________                      ________________________ 

 Henri Grenier                                   Marlyne Cyr 

 Maire                                                Directrice générale par intérim                                     


